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90 Kantonale Gesetze und Verordnungen. Herisau. gewerbl. Fortbildungsschule.

von vollständig, immerhin in dem Sinne, dass dann die Schüler der gewerblichen

Fortbildungsschule, resp. solche, welche dieselbe absolvirt haben, in dem
der Rekrutenprüfung vorausgehenden Winter den Kurs in A^aterlandskunde an
der obligatorischen Fortbildungsschule mitzumachen haben, insofern sie nicht
in einer Prüfung die erforderlichen Kenntnisse in diesem Fache bekunden.

9. Der Besuch des Vorkurses dispensirt nicht vom Besuche der obligatorischen

Fortbildungsschule.
10. Gesuche von Schülern, die nicht mehr im fortbildungsschulpflichtigen

Alter stehen, um Dispensation von einzelnen Fächern, erledigt die Schulkommission.

11. Jeder in die gewerbliche Fortbildungsschule eintretende Schüler hat
einen, von seinen Eltern, dem Vormund oder dem Lehrmeister unterschriebenen
Verpfliehtungsschein mitzubringen, in welchem sich dieselben mit den
Bestimmungen im Reglement für die gewerbliche Fortbildungsschule einverstanden
erklären und die darin enthaltenen Verpflichtungen eingehen.

12. Beim Beginn eines Jahreskurses hinterlegt jeder Schüler 2 Fr. Für
jede unentschuldigte Absenz werden 50 Rp. abgezogen; nach drei unentschuldigten

Absenzen erfolgt eine Warnung an die Eltern resp. Lehrmeister, oder
wenn dies nicht tunlich ist an den Schüler selbst und nach vier Ausschluss.
Arier Verspätungen werden als eine Absenz gerechnet. Das nach Abzug der
Bussen noch restirende Geld wird den Schülern am Schlüsse des Kurses
zurückerstattet. Wird ein Schüler aus der gewerblichen Abteilung ausgeschlossen,
so hat er, insofern er noch im fortbildungsschulpflichtigen Alter steht, die
obligatorische Fortbildungsschule zu besuchen, wobei ihm die unentschuldigten
Absenzen der gewerblichen Fortbildungsschule für die obligatorische angerechnet
werden.

13. Der Unterricht ist unentgeltlich; Papier, Bleistifte. Modeihrstoffe.
Tusche, Farben und Farbstifte werden den Schülern gratis verabreicht. Die

übrigen Utensilien haben diese selbst anzuschaffen.
14. Die Schule steht allen im Kanton wohnenden Schweizerbürgern offen.

VIII. Höhere Mädchenschulen.

36. 1. Reglement organique de l'ecole secondaire et superieure des jeunes filles.

(Arrete du Conseil d'Etat du canton de Geneve du 8 mai 1888.)

Chapitre I"~. Des Etudes. Art. 1". L'Ecole secondaire et superieure
des jeunes filles comprend une Division inferieure de quatre annees d'e'tudes

et une Division superieure de trois annees. (Loi. art. 110).

Art. 2. Chacune des sept classes represente une annee complete d'etudes.

La classe est divisee en sections paralleles, d'apres le nombre des eleves.

Le nombre des eleves d'une section ne doit pas, dans la regle, depasser

d'une maniere permanente le chiffre de 50. (Loi, art. 122).

Art. 3. Les differentes branches d'etudes sont reparties dans les classes.

conformement a un programme approuve chaque annee par le Departement.
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Les leeons eommeneent le matin a 7 '/* heures precises en ete, et 8 '/*
heures precises en hiver; pendant toute l'annee. l'apres-midi. a 1 heure
25 minutes.

A l'exception des leeons d'ouverture et de celle qui suit le quart d'heure
de recreation. les leeons doivent commencer. au plus tard, dix minutes apres
l'heure.

La duree d'une lecon ne doit en aucun cas etre inferieure a trois quarts
d'heure.

II n'est point donne de leeons le jeudi pendant le semestre d'ete, ni l'apres-
midi de ce jour en hiver.

Art. 4. L'annee scolaire se partage en deux semestres et comprend de

quarante ä quarante-deux semaines d'etudes. (Loi, art. 116).

Elle est partagee en deux semestres, s'etendant: le premier. du mois de

septembre ä la fin de janvier; le second. du mois de fevrier a la fin de juin.

Chapitre IL Des Fonetionnaires de l'Ecole. Section I. Directum-

Art. 5. La direction de l'Ecole secondaire et superieure est confiee a un
Directeur, qui ne fait pas partie du corps enseignant. (Loi, art. 117).

Art. 6. Le Directeur inspecte les classes et veille: 1° a ce que les

dispositions du reglement. tant organique que diseiplinaire, soient strictement
observees; 2° ä ee que l'enseignement soit donne aux heures et conformement
aux programmes adoptes par le Departement et aux Instructions qui peuvent
y etre annexees.

II intervient lorsqu'un maitre ou une maitresse le requiert. II adresse des

reprimandes aux eleves qui lui sont envoyees et peut prononcer, dans les cas

prevus par le reglement de diseipline, leur exelusion temporaire.
A la fin de ehaque semestre, il adresse au Comite du fonds de bourses

des notes ou un rapport sur le travail et la conduite de chacune des eleves
admises au benefice d'une bourse.

Section II. Des Maitresses et des Maitres speciaux. Art. 7. Les classes

sont placees sous la surveillance d'une maitresse d'etudes. Les maitresses sont

chargees de la direction des eleves au point de vue educatif. Elles donnent
une partie de l'enseignement et au besoin remplacent les maitres.

Elles veillent ä la tenue de leurs eleves, ä leur maintien, ä leurs rapports
mutuels et. en general, ä l'observation de l'ordre et de la diseipline. Elles
fönt l'inspection des livres et des cahiers et contrölent les devoirs.

Art. 8. Les maitres speciaux donnent la partie de 1'enseignement qui
leur est attribuee par le programme d'etudes.

Ils ont neanmoins. pendant l'enseignement dont ils sont charges, la
diseipline des classes. coneurremment avec les maitresses.

Ils sont tenus de se servir des livres d'e'tude qui figurent au programme
et ne doivent pas en imposer d'autres ä leurs eleves.

Art. 9. Les maitres et les maitresses d'etudes charges de l'enseignement
dans une meme classe doivent s'entendre pour que les devoirs ä domicile,
täches et leeons, ne depassent pas, pour les eleves de force moyenne, une
heure de travail par jour. dans la Division inferieure. et une heure et demie,
dans la Division superieure.
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Art. 10. Les fonetionnaires de l'Ecole doivent etre ponctuels aux heures
-de leeons et tenir des notes precises sur le travail des eleves.

Les divers renseignements sur les eieves, tels qu'absences, notes de
conduite, chiffres d'examens, etc., sont consignes, par les soins de la maitresse,
dans un registre de classe qui est transmis chaque mois au Directeur. Les
fonetionnaires lui adressent egalement, a la fin de chaque semestre, un rapport
¦ecrit sur le travail des eleves dont ils sont charges, ainsi que sur le resultat
des examens.

Hs consignent chaque mois, dans un registre dispose a cet effet, le chainp
d'enseignement qu'ils ont parcouru.

Les maitres et les maitresses sont reunis periodiquement en Conferences

sous la presidence du Directeur. Leur presence est obligatoire. (Loi, art. 127).

Le maitre le plus recemment nomme est charge des fonetions de secretaire.

Art. 11. Dans les Conferences, les fonetionnaires s'entretiennent de tout
«e qui interesse l'Ecole; ils peuvent en particulier etre appeles ä donner des

preavis sur toutes lee questions qui leur sont soumises par le Departement
ou par le Directeur.

Les fonetionnaires sont tenus d'assister ä toutes autres seances auxquelles
ils peuvent etre convoques pour le service de l'Ecole.

Le Directeur transmet au Departement une copie du proces-verbal de la
«onference.

Art. 12. Un fonetionnaire ne doit interrompre son enseignement que pour
cause de sante ou tout autre motif grave, auquel cas il avertit le Directeur
dans le plus bref delai possible.

Pour une absence ä une ou plusieurs leeons, le Directeur designe le rem-
placant, d'accord avec le fonetionnaire.

Pour une absence d'une duree superieure a huit jours, le Directeur avise
le Departement.

Si le fonetionnaire absent n'avise pa3 immediatement le Directeur et s'il
ne fait pas constater l'indisposition qui l'oblige ä interrompre son enseignement,

une somnie proportionnelle aux heures d'absence est de'duite de son
traitement.

Art. 13. Lorsqu'un fonetionnaire est empeche de donner son enseignement,
le Departement pourvoit ä son remplacement.

Les frais de ce remplacement sont, dans la regle, a la charge du
fonetionnaire. (Loi, art. 19).

Art. 14. Les frais de remplacement des fonetionnaires de l'instruction
publique sont ä la charge de l'Etat:

a) si le fonetionnaire est empeche par un service public obligatoire;
b) s'il est charge d'une mission par le Departement ou par le Conseil

d'Etat.

Art. 15. Dans le cas d'une maladie dünient constatee ou d'un autre cas
de force majeure reeonnu tel par le Departement, celui-ci, sur la demande du

fonetionnaire, peut aecorder jusqu'a trois mois de remplacement. aux frais de

l'Etat, en tout ou en partie.
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Art. 16. Lorsqu'une maladie dure plus de trois mois, le Conseil d'Etat
sur la demande directe faite par le fonetionnaire ou en son nom, peut pro-
longer le remplacement aux frais de l'Etat, en tout ou en partie.

Art. 17. Dans le cas ci-dessus, la retribution des externes revient integrale-
ment a l'Etat. (Loi, art. 103 et 115).

Art. 18. L'usage des locaux de l'Ecole est exclusivement reserve a
l'enseignement ordinaire obligatoire ou facultatif, sauf autorisation du ConBeil

d'Etat dans des cas speciaux.

Chapitre IIP Des Eleve s. Art. 19. Les eleves se repartissent en eleves

regulieres et en eleves externes.

Art. 20. Les eleves regulieres sont celles qui ont ete" admises a la suite-

d'examens subis sur un ehamp d'etude determine par le programme.
Art. 21. Les eleves externes peuvent suivre un ou plusieurs cours a

leur choix.
II n'est admis d'externes que dans la Division superieure. (Loi, art. 114).
Les externes ne sont recues ä ces eours qu'apres leur inscription aupres

du Directeur et sur la presentation a la maitresse d'un bulletin signe par lui.
Art. 22. Pour etre admises dans la 7' classe, les eleves doivent etre dans-

leur douzieme annee.
L'äge exige pour l'admission dans les classes suivantes est en moyenne

d'une annee de plus pour chaque degre d'etudes.

Art. 23. Les externes doivent justifier d'un äge au moins egal ä celui
qui est exige pour les eleves regulieres de la Division superieure.

Art. 24. Les entrees ont lieu a l'ouverture de l'annee scolaire et au com-
mencement du second semestre. En dehors des ces deux epoques, aueune eleve

reguliere n'est admise, ä moins de circonstances speciales.
Art. 25. Les eleves regulieres sont tenues de se conformer, en tout temps,

aux diverses dispositions du reglement diseiphnaire de l'Ecole.
Art. 26. Les externes, en ce qui concerne la ponetualite', l'assiduite et la

conduite en elasse, sont soumises aux memes obligations que les eleves

regulieres.

Art. 27. Toute eleve qui eontreviendrait a la regle de l'Ecole est passible,.
selon le cas, des punitions suivantes:

1) La perte d'une ou de plusieurs bonnes;
2) Le renvoi d'une lecon;
3) La comparution devant le Directeur;
4) Le renvoi temporaire de l'Ecole;
5) Le renvoi definitif.
Aucun pensum ou travail extrordinaire ne doit etre impose- aux eleves a

titre de punition. Toutefois, les devoirs k refaire pour mauvaise e'criture ou
negligence ne sont pas consideres eomme pensums.

Art. 28. Le renvoi temporaire est prononce' par le Directeur qui en
informe aussitöt les parents. Ce renvoi ne peut depasser le terme de quinze
jours. Lorsqu'il doit depasser ce terme, le Directeur en informe le Departement.

Dans des cas plus graves. l'exclusion peut etre definitive; eile est alors
de'eidee par le Departement, sur le preavis du Directeur.
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Art. 29. Le livret rendant compte de la conduite et du travail des eleves,
chaque quinzaine pour les cinq classes inferieures et chaque mois pour les deux
classes superieures, doit faire retour ä la maitresse le lendemain du jour de
classe qu'il aura ete remis, apres avoir ete signe par les parents ou par
les personnes ayant qualite pour les representer.

Art. 30. A la fin de chaque semestre, un bulletin est adresse aux parents.
Ce bulletin contient, entre autres, les resultats en chiffres des examens de

l'eleve et des observations sur sa conduite.

Chapitre IV. Des Examens. Art. 31. Les examens sont oraux ou
ecrits. Ils se divisent en: 1° examens d'admission; 28 examens de promotion;
3° examens pour le certificat de capacite.

§ 1. Examens d'admission. Art. 32. La ArIIe classe fait suite au 5" degre
des Ecoles primaires.

Art. 33. Les examens d'admission se fönt sous la direction et la surveillance

des maitres et des maitresses de la classe dans laquelle l'eleve demande
ä etre admise.

Une commission composee du Directeur. des maitres et des maitresses de

la classe decide des admissions.
Les eleves sorties du 5e ou du 6e degre des Ecoles primaires sont admises

en VHe ou en VP, sur la presentation d'un certificat d'examen signe par le
Directeur des Eeoles primaires.

Les eleves sortant des Ecoles secondaires rurales sont admises dans la
lVe classe, sur la pre'sentation d'un certificat d'examen signe par le meme
Directeur.

Art. 34. Le champ de ces examens, pour chaque classe, est Joint au
Programme d'etudes.

Art. 35. Pour etre admise, l'eleve doit avoir obtenu au moins la niotie
du maximum sur l'ensemble des branches, n'avoir pas eu de chiffre inferieur
a 2 pour deux branches, ni le chiffre 0 pour aueune branche.

Art. 36. L'eleve non admise aura, en tout cas, la faculte de se presenter
a nouveau, lors des examens du semestre suivant.

Art. 37. Dans chaque bätiment, la repartition des eleves dans les diffe-
rentes sections des classes de l'Ecole est fixee par le sort.

§ 2. Examens de promotion. Art. 38. La promotion d'une classe dans

une autre depend du resultat des examens combine avec le travail de l'annee.
Les eleves sont appelees a subir. au moins deux fois par annee, des

examens sur l'enseignement qu'elles ont reim. (Loi, art. 123).

Art. 39. Les examens de promotion ont lieu deux fois par an, vers la
fin de chaque semestre: le premier, dans la seconde quinzaine de janvier et
le seeond dans le mois de juin. Ces examens portent sur le travail du
semestre courant. Pour les branches d'etudes n'ayant qu'une heure par semaine,
le seeond examen porte sur l'annee entiere.

Pour etre admise ä subir les examens, l'eleve devra justifier d'une moyenne
de presences egale aux trois quarts au moins des heures que comporte
1'enseignement de chaque semestre. H ne sera admis d'exceptions que pour les
eleves dont les absences auront ete düment motivees.
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Chaque maitre ou maitresse est charge de l'examen des brauches qui le
eoncernent, avec le concours de jures designes par le Departement.

Lorsque les examens sont oraux, l'eleve qui a tire au sort une question
sur laquelle eile se declare ineapable de repondre, est autorisee ä en tirer
une seconde. Dans ce cas, eile perd le tiers du maximum affecte a la branche.

Art. 40. Pour etre promue, il faut que, pour chaque branche, ä l'excep-
tion du ehant et de la gymnastique, l'eleve ait obtenu plus de la motie d'un
maximum forme, moitie par l'ensemble des chiffres resultant du travail de

l'annee, moitie par les chiffres de l'examen.

Les eleves qui, sur deux branches au plus, n'auraient pas obtenu le chiffre
reglenientaire, seront seules admises ä refaire, a la rentree, un nouvel examen
sur ces branehes.

Une eleve qui echoue dans Fun quelconque des examens a refaire n'est
pas promue.

Art. 41. Le Directeur proclame. dans chaque classe, les resultats des

examens et indique les observations aüxquelles ils ont pu donner lieu. Un
releve detaille est egalement adresse aux parents dans le bulletin semestriel.

Art. 42. La Conference des fonetionnaires de l'Ecole prononce en dernier
ressort, d'apres les resultats qui lui sont presentes, sur la promotion ou la

non-promotion des eleves.

§ 3. Examens pour le Certificat de capacite. Art. 43. Les

eleves sortant de la 3n,e annee de la Division superieure peuvent obtenir un
certificat de capacite. (Loi, art. 121).

L'epoque et les conditions des examens pour l'obtention du certificat sont
fixees par un reglement special.

En dehors du certificat de capacite, les eleves n'ont droit qu'ä une
declaration du Directeur indiquant la duree de frequentation de l'Ecole et les
resultats generaux du travail et de la conduite.

Chapitre V. Des Certificats annuels. Art. 44. Les eleves qui se

sont distinguees par le travail, la conduite et le resultat des examens, recoivent
des certificats qui leur sont delivres en seance publique, ä la fin de l'annee
scolaire. (Loi, art. 123).

Art. 45. A droit au certificat toute eleve promue sans condition a la fin
de l'annee scolaire et qui a merite la note 5 ä 6 pour la conduite et l'assiduite
et la note 4'/ä pour le travail.

Art. 46. H peut etre cree, en suite de dons et de legs (Loi, art. 129)
mais seulement pour les deux classes superieures de l'Ecole, des concours fa-
cultatifs dont les programmes, les conditions et les recompenses sont deter-
mines par les donateurs, sous reserve de l'approbation du Departement de

l'instruction publique.
Les Jurys charges de juger ces concours doivent etre en tout cas presides

par le Directeur de l'Ecole et renfermer au moins un des maitres ou une des

maitresses.



96 Kantonale Gesetze und Anordnungen.

Chapitre VI. Des Vacances. Art. 47. Les vacances sont fixees par
le Departement.

Dans la regle, elles se repartissent comme suit:
1° Les vacances d'ete. comprenant huit semaines a dater de la clöture de

l'annee scolaire; 2° les vacances d'automne. limitees a trois jours; 3° les
vacances ä l'occasion des fetes du Nouvel-An et de Celles de Päques, chacune
de la dure'e d'une aemaine.

Chapitre VII. Dispositions financieres. Art. 48. Les eleves regulieres
payent par semestre: 20 frs. dans les deux premieres annees de la Division
inferieure, 25 frs. dans les deux annees Buivantes et 30 frs. dans la Division
superieure. (Loi, art. 115.)

Les eleves regulieres de la Division superieure peuvent suivre gratuitement.
les cours facultatifs, sous reserve de l'approbation du Directeur.

Art. 49. La retribution doit etre acquittee, autant que possible, des la
premiere quinzaine de chaque semestre, contre remise, par la maitresse, de la
carte d'inscription.

Art. 50. Les externes payent chaque cours a raison de 4 frs. par semestre.

pour une heure de lecon par semaine.
Cette finance est payable dans la quinzaine qui suit l'inscription au cours.

Art. 51. Les cours concernant l'enseignement facultatif qui n'est pas ä

la charge de l'Etat, se payent a part et directement au maitre auquel est con-
fie l'enseignement. Un tarif spe'cial pour ces leeons est fixe par le Departement
et indique au programme.

Chapitre VIII. Bibliotheques. Art. 52. Chaque Bäüment d'ecole pos-
sede une bibliotheque ä l'usage des eleves. La Division superieure dispose en

outre d'une bibliotheque speciale composee des auteurs classiques et d'ouvrages
servant ä l'etude.

Pour la premiere de ces bibliotheques, une cotisation de 20 Centimes par
mois est reelamee aux eleves abonne'es. Cette cotisation, destinee a couvrir
en partie les frais d'entretien, est percue par les soins de la maitresse rem-
plissant les fonetions de bibliothecaire.

Les livres sont remis aux eleves sous leur responsabilite. En cas de de-

terioration de quelque importance. ou de perte d'un ou de plusieurs volumes,
elles ont a payer une indemnite que determine la bibliothecaire.

Les eleves n'ont droit qu'a un volume a la fois, sauf au moment de rentree

en vacances. Elles peuvent l'echanger une fois par semaine, aux jours et
heures assignes pour la distribution.

Art. 53. Une commission, presidee par le Directeur, composee de cinq
membres, soit deux maitres et trois maitresses designes chaque anne'e par la
Conference de l'Ecole, est chargee de la direction generale des bibliotheques
et du choix des livres. Ce choix doit etre approuve par le Departement.
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